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sensibles à l’effarouchement, et donc qui s’éloignent naturellement des éoliennes, sont les moins sujettes au 
risque de collision, en dehors des phénomènes migratoires. A l’inverse, les espèces moins farouches ne 
modifieront pas nécessairement leur comportement de vol, et pourront entrer en collision avec les pales en action 
de chasse (Hirondelles, Martinets, Buses et Faucons…). Les travaux agricoles sous les éoliennes peuvent par 
exemple attirer certains rapaces (Milans, Busards, Buses…) ou grands échassiers (Cigogne blanche, Héron 
cendré…), lors des fauches notamment, ce qui les rend plus vulnérables. 
 
Le risque de mortalité est par ailleurs accentué durant la migration, en particulier pour les raisons suivantes : 

- Les espèces se regroupent ; 

- L’essentiel de la migration s’effectue de nuit. 
 
De ce fait, les rapaces et migrateurs nocturnes sont généralement considérés comme les plus exposés au risque 
de collision avec les turbines (CURRY & KERLINGER., 2000 ; EVANS, 2000). La moitié des cas de mortalité observés 
concerne, en général, les rapaces (THELANDER ET AL., 2000 ; THELANDER & RUGGES 2001). 
 
Les migrateurs diurnes, et en général l’avifaune active de jour, ont une capacité à détecter les éoliennes et les 
éviter à distance, en moyenne dès 500m (ROUX ET AL., 2004). L’évitement est latéral, les espèces ne cherchant pas 
à passer au-dessus ou au-dessous des éoliennes (PERCIVAL, 2001 ; WINKELMAN, 1985), les parcs mal orientés pouvant 
alors former l’effet barrière décrit précédemment. Il convient de signaler que le risque de collision demeure de 
manière générale peu important, la migration s’effectuant à des hauteurs plus importantes que celles des 
éoliennes, bien que les hauteurs moyennes des machines tendent à augmenter ces dernières années.  
 
Le risque est donc plutôt à mettre en relation avec des variables environnementales telles que le relief, le contexte 
paysager (plaine ouverte, bocage dense, etc.), l’occupation des sols ou encore l’exposition, qui influent sur la 
répartition des habitats, la ressource alimentaire, les transits entre sites, la densité des populations, les 
comportements de vol… Les conditions météorologiques sont également un facteur important dans le risque de 
collision, en particulier lorsqu’elles sont mauvaises (brouillard, brumes, plafond nuageux bas, vent fort…) (dans 
ROBBINS 2002 ; LANGSTON & PULLAN 2003 ; KINGSLEY & WHITTAM 2005 d’après POWLESLAND, 2009). L’évitement des 
éoliennes devient alors difficile, soit par visibilité réduite, soit par la difficulté à manœuvrer (bourrasques). 
 
Enfin, il est important de rappeler que la mortalité éolienne reste négligeable au regard de la mortalité engendrée 
par d’autres activités humaines (cf. tableau suivant). 
 

Tableau 87 : Evaluation de la mortalité aviaire annuelle en France (d’après LPO, AMBE, Erickson et al.) 

Activité (cause de mortalité) Mortalité estimée 

Ligne électrique à haute tension 80 à 120 oiseaux / km / an (en zone sensible) 

Ligne moyenne tension 40 à 100 oiseaux / km / an (en zone sensible) 

Autoroute et réseau routier 30 à 100 oiseaux / km / an 

Chasse et braconnage 26,3 millions d’oiseaux par an 

Agriculture (évolution des pratiques) Régression de 75% des oiseaux nicheurs en 20 ans 

Urbanisation (collision avec les immeubles, surfaces vitrées, 

tours, prédation par les chats…) 
Plusieurs centaines de millions d’oiseaux par an 

Eolien 0 à 10 oiseaux / éolienne / an 

 
 
Il n’en demeure pas moins que ce risque existe, et qu’il est sujet à avoir une incidence significative sur certaines 
populations d’espèces, en particulier de manière cumulative. 
 

 
Figure 98: Roitelet à triple bandeau retrouvé mort sous une éolienne (NCA, 2017) 

 
La connaissance scientifique sur la mortalité éolienne est relativement faible et difficile à interpréter : très peu de 
suivis de mortalité ont été effectués sous les parcs. La LPO FRANCE (2017) a pu compiler, entre 1997 et 2015, 1 102 
cas de mortalité directe, dont 803 cadavres sont issus de 35 903 prospections réalisées sous 532 éoliennes de 91 
parcs. Dans sa dernière compilation, T. DURR (janvier 2020) dénombre 1 312 cas de mortalité aviaire en France. La 
problématique d’interprétation découle des protocoles de suivis, extrêmement variables d’une étude à l’autre, 
notamment en termes de fréquence, période et tests correcteurs pour estimer la mortalité annuelle. L’illustration 
de cette disparité est clairement inscrite dans la compilation de la LPO : les résultats globaux des suivis donnent 
une mortalité moyenne annuelle de 0,74 oiseau / éolienne / an ; les résultats des suivis sur au moins 26 semaines 
à raison d’un passage par semaine augmentent cette mortalité à 1,24 oiseau / éolienne / an ; les résultats des 
suivis sur au moins 48 semaines à raison d’un passage par semaine augmentent enfin cette mortalité à 2,15 oiseaux 
/ éolienne / an. Il est également à noter que plus la pression d’observation augmente, plus les résultats se 
rapprochent de la réalité. Ce paramètre est à considérer dans l’interprétation de ces résultats. En considérant un 
parc français d’environ 7000 éoliennes, la mortalité annuelle varierait donc entre 5 180 et 15 050 oiseaux par an, 
soit du simple au triple. 
 
Le tableau en page suivante synthétise le travail de compilation de TOBIAS DURR (actualisation en janvier 2020), en 
précisant les espèces d’oiseaux ayant été retrouvées mortes sous les éoliennes, en France et en Europe. Au total, 
DURR centralise les données de 287 espèces ou groupes, dont 116 présentent des cas de mortalité en France. Le 
tableau suivant ne centralise que les cas de mortalité française. Il est à préciser que les données ne sont pas 
complètes, en l’absence de suivis pour certains parcs, voire de centralisation de données. Pour exemple, un seul 
cas de mortalité d’Œdicnème criard est recensé en Pays de la Loire sur le parc de Nalliers, or il est au moins avéré 
un autre cas de collision sur le parc de Mauzé-Thouarsais en Deux-Sèvres en 2017 (NCA, 2017). Ceci montre la 
réelle difficulté à disposer d’une information scientifique précise de la mortalité aviaire imputable à l’éolien. 
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Tableau 88 : Mortalité aviaire imputable à l’éolien, en France et en Europe (T. DURR, janvier 2020) 

Nom scientifique Nom vernaculaire FR A BE BG CH CR CZ D DK E EST F GB GR LX NL N P PL RO S Total 

Regulus ignicapillus Roitelet à triple bandeau 160 1 2   8   3 40   45               2       261 

Apus apus Martinet noir 125 14 4   1   2 157 1 75       2   5   18     3 407 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle 105 28 7         135   273           9   39 2     598 

Alauda arvensis Alouette des champs 91 23         8 116   89       1   2   44 10     384 

Buteo buteo Buse variable 78 15 1         630   31       3   12   13 5   3 791 

Larus ridibundus Mouette rieuse 66 4 330         173   2     12     81     1     669 

Passeres spec.  Passereau indéterminé 50 11           25   26     14     4 3   3     136 

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet 44 9 27       2 92   8           21 1   3     207 

Erithacus rubecula Rougegorge familier 34   1   1   1 34   79       2   1   3 1   4 161 

Columba livia f. domestica Pigeon domestique 32 26 19       1 77   7           15           177 

Perdix perdix Perdrix grise 29 29           5               1     1     65 

Columba palumbus Pigeon ramier 29 5 12         184   14           3     2   1 250 

Falco naumanni Faucon crécerellette 24                 62                       86 

Turdus philomelos Grive musicienne 24   12   1     24   129       2   3         1 196 

Columba livia Pigeon colombin 23                 3           1           27 

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir 23           1 9   37           1   8       79 

Milvus migrans Milan noir 22             49   71                       142 

Regulus regulus Roitelet huppé 21 14 1   3     117   5           3     6     170 

Regulus spec. Roitelet indéterminé 20 2     2     12               3         48 87 

Milvus milvus Milan royal 19   5         532 1 30     5   1           12 605 

Larus spec.  Mouette / Goéland indéterminé 16 10 1         16   1       1   3 2       2 52 

Circus pygargus Busard cendré 15 1           6   26               7       55 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce 15             4   37                       56 

Phasianus colchicus Faisan de Colchide 14 62 4       1 32   2           3           118 

Corvus corone Corneille noire 14 6 1         50 1 12           5 10 2     1 102 

Passer domesticus Moineau domestique 14 1           5   82           3   1       106 

Accipiter nisus Epervier d'Europe 13 1 4         27   18       1               64 

Alectoris rufa Perdrix rouge 12                 115               19       146 

Delichon urbica Hirondelle des fenêtres 12 1           51   42       25   3   158     6 298 

Turdus merula Merle noir 11 2 1         16   43       6       1     4 84 

Emberiza calandra Bruant proyer 11             37   252               20       320 

Passer spec. Moineau indéterminé 10                                         10 

Anas platyrhynchos Canard colvert 9 4 48   2     205   36           32 3 1 13     353 

Fringilla coelebs Pinson des arbres 9             16 1 24       2             1 53 

Emberiza citrinella Bruant jaune 8           1 32   6                 2     49 

Falco subbuteo Faucon hobereau 7             17   7           1           32 

Larus fuscus Goéland brun 7   202         61   4     1     23           298 

Linaria cannabina Linotte mélodieuse 7 3           2 1 24           1   10 1     49 

Larus argentatus Goéland argenté 6   799         120   1     52     103         2 1083 

Streptopelia decaoctao Tourterelle turque 5 4           3   2                       14 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois 5 1               33               1       40 

Tyto alba Effraie des clochers 5             13   6           1     1     26 

Asio otus Hibou Moyen-duc 5 1           16   2                       24 

Lullula arborea Alouette lulu 5             12   62       17       25       121 

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran 4             5   4     1     6           20 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin 4             1   1     6       1         13 

Ichthyaetus melanocephalus Mouette mélanocéphale 4   2                                     6 

Anthus trivalis Pipit des arbres 4             5   2                       11 

Motacilla flava Bergeronnette printanière 4             7   1                       12 
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Nom scientifique Nom vernaculaire FR A BE BG CH CR CZ D DK E EST F GB GR LX NL N P PL RO S Total 

Motacilla alba Bergeronnette grise 4   2         11   27           1           45 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 4             4   1       1               10 

Periparus ater Mésange noire 4             7                           11 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue 4 2     1     7   3           1           18 

Corvus spec. Corneille / Corbeau indéterminé 4 3           11   1                       19 

Egretta garzetta Aigrette garzette 3                 3                       6 

Ardea cinerea Héron cendré 3 1 7         14   2           5 4         36 

Gyps fulvus Vautour fauve 3     1       1   1892       4       12       1913 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur 3             31   8     1           1     44 

Pluvialis apricaria Pluvier doré 3             25   3           3 7       1 42 

Columba spec.  Pigeon indéterminé 3 30           5   9     1     2           50 

Anthus pratensis Pipit farlouse 3   5         1   17       1   1 1 3       32 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 3 1           8   184       2               198 

Muscicapa striata Gobemouche gris 3                 2               1       6 

Chloris chloris Verdier d'Europe 3             9   3                       15 

Anas spec. Canard indéterminé 2             1               1     2     6 

Pernis apivorus Bondrée apivore 2             20   8                 1     31 

Rallus aquaticus Râle d'eau 2             3   2           2           9 

Recurvirostra avosetta Avocette élégante 2                             3           5 

Vanellus vanellus Vanneau huppé 2   3         19               3           27 

Numenius phaeopus Courlis corlieu 2                                         2 

Larus michahellis Goéland leucophée 2 1               11                       14 

Larus marinus Goéland marin 2   22         2         55     3 1         85 

Tachymarptis melba Martinet à ventre blanc 2             2   23                       27 

Merops apiaster Guêpier d'Europe 2 1               9               1       13 

Hirundo rustica Hirondelle rustique 2             27   13           1   1     1 45 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux 2             3   7       3     1         16 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur 2 1           25   1       2         1     32 

Garrulus glandarius Geai des chênes 2             8   8                       18 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant 2             4   36           1   1       44 

Bubulcus ibis Héron garde-bœufs 1                 96               4       101 

Ciconia nigra Cigogne noire 1             4   3                       8 

Ciconia ciconia Cigogne blanche 1 1           75   66                       143 

Tadorna tadorna Tadorne de Belon 1   2         2               7           12 

Netta rufina Nette rousse 1                                         1 

Accipiter gentilis Autour des palombes 1             9 1 4           1           16 

Hieraaetus pennatus Aigle botté 1                 44       1               46 

Falconiformes spec.  Faucon indéterminé 1             3   6       1               11 

Coturnix coturnix Caille des blés 1           1 1   26               3       32 

Gallinula chloropus Gallinule poule d'eau 1             2   8           5           16 

Burhinus oedicnemus Oedicnème criard 1                 14                       15 

Lymnocryptes minimus Bécassine sourde 1                                         1 

Gallinago gallinago Bécassine des marais 1             2   1     1     1 11 1       18 

Numenius arquata Courlis cendré 1             4               7           12 

Bubo bubo Grand-duc d'Europe 1     1     1 18   18                       39 

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe 1                                         1 

Jynx torquilla Torcol fourmilier 1             1   1               1       4 

Nonpasseriformes spec. Non-passériforme indéterminé 1             5               1           7 

Galerida cristata Cochevis huppé 1                 105       2       1       109 

Hirundidae spec.  Hirondelle indéterminée 1             1                           2 
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Nom scientifique Nom vernaculaire FR A BE BG CH CR CZ D DK E EST F GB GR LX NL N P PL RO S Total 

Anthus campestris Pipit rousseline 1                 20               1       22 

Motacilla spec. Bergeronnette indéterminée 1                                         1 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle 1             1   5                       7 

Phoenicurus ochrorus Rougequeue noir 1 1           1   11                       14 

Saxicola torquata Tarier pâtre 1                 14               2       17 

Turdus pilaris Grive litorne 1 1     1     16   5           2 1         27 

Turdus spec. Grive / Merle indéterminé 1   1           1 2       1   1           7 

Locustella naevia Locustelle tachetée 1       1     1   6                       9 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte 1             1   10                       12 

Sylvias communis Fauvette grisette 1             1   1                       3 

Sylvia borin Fauvette des jardins 1                 11                       12 

Sylvia spec. Fauvette indéterminée 1                                         1 

Phylloscopus inornatus Pouillot à grands sourcils 1                 1                       2 

Lanius excubitor Pie-grièche grise 1             2   2                       5 

Passer montanus Moineau friquet 1 1           24               1           27 

Loxia curvirostra Bec-croisé des sapins 1             1   4                       6 

Emberiza spec. Bruant indéterminé 1                         1               2 

Total 1391 322 1525 2 21 0 22 3593 7 4588 0 0 149 81 1 402 46 404 56 0 90 12700 

 

A = Autriche ; BE = Belgique ; CH = Suisse ; CR = Croatie ; CZ = République Tchèque ; D = Allemagne ; DK = Danemark ; E = Espagne ; EST = Estonie ;   
FR = France ; GB = Royaume-Uni ; GR = Grèce ; LX = Luxembourg ; IT = Italie ; LV = Lettonie ; P = Portugal ; PL = Pologne ; RO = Roumanie ; S = Suède. 
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XV. 2. Impacts généraux sur les Chiroptères 

L’impact des éoliennes sur les Chiroptères concerne avant tout le risque de mortalité par collision ou 
barotraumatisme. Des récents travaux intègrent également une notion de perte d’habitats pour certaines espèces. 
 

XV. 2. a. Mortalité par collision / barotraumatisme 

La mortalité des Chiroptères est un fait avéré, sans pour autant que les explications scientifiques soient clairement 
établies. Les chauves-souris entrent en collision avec les pales ou sont victimes de la surpression ou dépression 
brutale occasionnée par leur mouvement : la rotation rapide des pales entraine une variation de pression 
importante  dans un certain rayon qui peut engendrer une hémorragie interne fatale (= phénomène de 
« barotraumatisme »). 
 

 
Figure 99 : Noctule commune morte vraisemblablement par barotraumatisme (NCA, 2017) 

 

Le programme Eolien et Biodiversité (LPO, ADEME, FEE ET MTES) précise que « pour l’ensemble des parcs éoliens 
étudiés, il semblerait que les causes de mortalité vis-à-vis des éoliennes relèvent à la fois des collisions directes 
avec les pales et des cas de barotraumatisme ». 
 
La mortalité des Chiroptères va de pair avec les paramètres de saisonnalité, comme s’accordent à dire de 
nombreux auteurs. D’après HULL & CAWTHEN (2013), DOTY & MARTIN (2012), GRODSKY ET AL. (2012), BRINKMANN ET AL. 
(2011), ou encore DÜRR (2002), l’activité des Chiroptères est plus importante sur la période fin d’été – début 
d’automne, ce qui coïncide avec le pic de mortalité par collision. Cette dernière pourrait ainsi être liée au 
phénomène migratoire automnal, sans toutefois concerner seulement le comportement strict de migration. 
Plusieurs auteurs (VOIGT ET AL. (2012), RYDELL ET AL. (2010), BEHR ET AL. (2007), BRINKMANN ET AL. (2006)) mettent en 
effet en évidence que les  espèces migratrices ne sont pas forcément plus touchées que les populations locales. 
BEUCHER ET AL. (2013) ont pu démontrer, sur le parc de Castelnau-Pegayrols (12), que les populations locales 

fréquentant le site pour la chasse et le transit étaient plus sensibles que les populations migratrices. Le 
comportement saisonnier « à risque » s’explique ainsi : l’activité des Chiroptères est accrue sur cette période, pour 
le gîte, la reproduction et la reconstitution des réserves, ce qui augmente le risque de collision (FURMANKIEWICZ & 

KUCHARSKA, 2009 ; CRYAN & BROWN, 2007). 
 
Le risque de mortalité dépend également étroitement des conditions météorologiques, lesquelles jouent un rôle 
sur le comportement de vol des Chiroptères et la ressource alimentaire (BAERWALD & BARCLAY, 2011). Les 
paramètres déterminants semblent être la vitesse de vent et la température, d’autres paramètres comme 
l’hygrométrie pouvant également jouer un rôle sur l’activité chiroptérologique. De nombreuses études confirment 
l’importance de ces paramètres, avec toutefois des valeurs seuils variables suivant les espèces, la période 
biologique étudiée ou encore la localisation. 
 
L’activité des Chiroptères semble être optimale pour une vitesse de vent très faible (0 à 2 m/s), et diminue de façon 
exponentielle quand cette vitesse augmente, pour devenir négligeable à partir de 6,5 m/s (BEHR ET AL., 2007) ou 8 
m/s (RYDELL ET AL., 2010). 
 

 
Figure 100 : Activité cumulée des Chiroptères en fonction de la vitesse du vent sur trois sites du nord-ouest de la France (RICO P., 

LAGRANGE H., 2015) 

 
L’intégration de ce paramètre à l’éolien permet de réduire significativement le risque de mortalité : MARTIN ET AL. 
(2017) ont ainsi démontré qu’un bridage (arrêt) des machines sous des vitesses de vent inférieures à 6 m/s réduit 
de 4,5 fois le nombre de cadavres de Chiroptères sur un parc éolien. 
 
L’effet de la température sur l’activité chiroptérologique est plus mitigée : plusieurs auteurs mettent en évidence 
un lien entre augmentation de température et activité (BAERWALD & BARCLAY, 2011 ; ARNETT ET AL., 2007 ; RYDELL ET 

AL., 2006), d’autres ne considèrent pas que la température influe « indépendamment » sur l’activité des 
Chiroptères (HORN ET AL., 2008 ; KERNS ET AL., 2005). Elle influerait, de manière globale et synchrone avec l’ensemble 
des autres paramètres météorologiques tels que l’hygrométrie, la pression atmosphérique, etc. (BEHR ET AL., 2011), 
sur l’activité des Chiroptères et la disponibilité de la ressource alimentaire. 
 
Le contexte environnemental influe également sur l’activité chiroptérologique. Les maillages bocagers et boisés 
structurent l’utilisation du paysage par les Chiroptères, en concentrant leur activité au niveau des lisières (BOUGHEY 

ET AL., 2011 ; FREY-EHRENBOLD ET AL., 2013 ; LACOEUILHE ET AL., 2016). Le collectif KELM D. H., LENSKI J., KELM V., TOELCH 

U. & DZIOCK F. (2014) a étudié l’activité saisonnière des chauves-souris par rapport à la distance des haies, et a 
démontré que cette activité diminuait significativement à partir de 50 m des lisières, aussi bien en période 
printanière qu’estivale, pour les espèces utilisant ces lisières comme support de déplacement et de chasse. Sur ce 
constat, le risque de mortalité est donc fonction de la configuration du parc éolien, notamment de la distance 
entre le mât, les lisières boisées et les haies. EUROBATS, groupe de travail européen chargé de l’étude et de la 
protection des Chiroptères, a donc émis des préconisations techniques pour l’implantation des parcs éoliens, 
déclinées au niveau national par la Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères (SFEPM, 2012). 


